
)

- 6
mon. La société en mettanU’Eglise 
hors la loi, devient à elle inlme so y. 
propre bourreau. Divorcée d’avec 
Dieu elle épouse" l’anarchie et le 
despotisme. 1-es révolutions sont les 

' fruits de cette alliance.
Voyez. l’Europe. Que sont devenus 

dans les états sans Dieu, les libertés 
chrétiennes, le respect des droits, ht 
vraie civilisation ? ^

Tout n’a-t il pas été foulé aux 
pieds î

La Vrancune vit-elle pas un jour 
une convention nui était le nombre 
et se proclamait le droit, supprimer 
le Dieu des chrétiens et le remplacer 
par une vile courtisane? N’accusa- 
t-elle pas la " propriété de vol et ne 
fit-elle pas des lois pour tuer les 
nobles et les prêtres ? Comme dans 
une tempête un (lot pousse un 
autre Ilot, ainsi les doctrines les 
plus subversives marchent à l’as
saut de doctrines mauvaises. Le 
communisme, le Socialisme ne sont

fas de vains mots. Paris et Bor
in les ont vus à l’œuvre. Quand ils 
seront le nombre,non plussculement 

dans les grandes villes mais aussi 
dans le pays, ce qui peut être ne tar
dera guère, alors ils seroi t le droit 
d’après la théorie moderne, ils rè 
gneront pour démolir et ruiner à 
moins que les peuples ne reviennent 
repentants, à la plus grande école de 
respect sur terre, au centre unique 
de l’autorité, de l’ordre, de la vie 
sociale, la Ste. Eglise Domaine. 

C’est la vérité que tm\ derniè- 
. rement encore un vigoureux catho
lique, le comte de Mun faisait en
tendre à cette assemblée de dema

gogues qui se dit la France et pre- 
itend la gouverner sans l’Eglise. " Il 
n’y a pas de gouvernement qui ait 
pu se passer de la force religieuse, 
s’écriait l’athlète du catholicisme, 
pas un gouvernement n’a pu s’élever 
sur les ruines de la foi. » (21 mai 
1878). \

C’est le cri que poussait il y a 
quelques jours ce vieux persécuteur 
de l’Eglise, l’empereur d’Allema
gne, tremblant en face des attentats 
socialistes. « Il faut ramener le peu-, 
pie an sentiment religieux I s’écriait- 
il .» Condamnation éclatante de la 
politique anti-chrétienne suivie dans 
son empire depuis huit ans,châtiment 
de Dieu tombant sur un état qui l’a 

<-«Üs hors la loi. Apologie forcée faite

aux victimes qui le 21 mai dernier 
disaient à leur persécuteur « des cen
taines de.nos prêtres sont morts sans 
que l’on ait pu nommer leurs suc
cesseurs, des centaines d’autres prê
tres gémissent dans les cachots et 
dans l’exil, notre épiscopat est banni 
ou en prison, des milliers de reli
gieux et de religieuses qui ne vou- 

que le bien du prochain ont 
diVse sauvèr hors de la patrie, des 
centaines de milliers de fidèles sont 
privés d’assister au Saint Sacrifice 
et de recevoir les Saints Sacrements.

[Les c. " esallemânds A Guil
laume, 21 mai 187N.| »

Voilà Messieurs ce que deviennent 
dans les états sans Dieu, les l/lwrtés 
du peuple et les droits de la cons
cience.......

En face de ces désertions répétées, 
l’Eglise a t elle abandonnée sa mis
sion divine ? Non certes. Peuples et 
Bois l’ont entendue réclamer les 
droits de Dieu et signaler les abîmes. 
Dernièrement encore le regretté Pie 
IX l’a fait dans son fameux Syllabus, 
le code futur des nations, si elles 
doivent revivre et rentrer dans les
voies du progrès....... Des chrétiens
peuvent, il est vrai, différer d’opi
nion sur des questions purement 
temporelles, par exemple, l’admi
nistration des deniers publics, les 
mesures à prendre pour avancer la 
prospérité matérielle du pays. Mais 
ces questions forment-elles donc tout 
le domaine de la chose publique ? 
Nullement.- Il en est grand nombre 
d’autres qui touchent aux -âmes, aux 
intérêts futurs des peuples, et sur 
lesquelles le législateur est appelé à 
statuer, l’éducation par exemple, le 
mariage, le serment, les contrats— 
Pour traiter ces questions^' quelle 
règle suivra la législation dans des 
lois faites cour des chrétiens v

lo tègle evangeltque. Qui en est 
la dépositaire ? L’Eglise. Qui a re
çu la m ssiou de {’expliquer, de dé- 
< ider un dernier ressort du juste et 
de l’injusie, du vrai ou du faux ? 
I.’Egliseet l’Eglise »eule : tribunal. 
infaillible investi de la pleine auto
rité du Souve.ain législateur des 
hommes. Elle aura donc toujours 
le'droit et le devoir de s’etiquéi ir si, 
en ces maliùres, les .liberté» inalié
nable» d’s chrétiens sont respectées 
par la législation civile.
Toujours aussi des législateurs chré
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